
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6309

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Equipement : personnel
Question écrite n° 6309

Texte de la question

M. Claude Gaillard appelle l'attention M. le ministre de la fonction publique sur la situation des agents
administratifs en fonction au ministere de l'equipement, des transports et du tourisme. Cela fait suite notamment
a un engagement ministeriel de 1990 d'integrer les agents administratifs dans le corps d'adjoint administratif au
plus tard au 31 decembre 1993. Il lui demande donc de bien vouloir indiquer quelles mesures sont prevues afin
de repondre au mieux a l'attente suivante : que les 900 postes d'adjoints en surnombre pour 1993 soient offerts
par listes d'aptitude et que la transformation de la totalite des postes d'agent a adjoint puisse etre effectuee en
1994.

Texte de la réponse

Le protocole d'accord sur la renovation de la grille indiciaire conclu le 9 fevrier 1990 entre le Gouvernement et
cinq organisations syndicales de fonctionnaires tend a revaloriser les remunerations en ameliorant les
deroulements de carriere et a prendre en compte les nouvelles qualifications et responsabilites liees a l'evolution
des missions des fonctionnaires. Au nombre des principales mesures retenues en vue d'atteindre ces objectifs
figure notamment l'integration, sur deux annees, de l'ensemble des agents de bureau (categorie D) dans les
nouveaux corps d'agents administratifs dont la carriere se deroulera sur les deux premieres echelles de la
categorie C. La restructuration complete de la filiere de la categorie C, rendue necessaire par l'evolution des
fonctions exercees par ses agents et l'introduction des technologies de la bureautique, a abouti a l'instauration
de deux niveaux de recrutement : le premier en E 2 dans un corps d'agents administratifs, le second en E 4
dans un corps d'adjoints administratifs dans lesquels sont integres les stenodactylographes et les secretaires
stenodactylographes ainsi que les commis et les ex-adjoints administratifs. La structure actuelle de la filiere
administrative, structure a deux corps (agents administratifs echelles 2 et 3 ; adjoints administratifs echelles 4 et
5 et nouvel espace indiciaire), permet de hierarchiser les fonctions au sein de la categorie C administrative.
Ainsi, les agents administratifs sont charges de taches administratives d'execution et peuvent seconder et
suppleer les adjoints administratifs, tandis que ces derniers executent des taches comportant la connaissance et
l'application de reglements administratifs. Ces deux niveaux correspondent a des types de fonction qui existent
et sont necessaires au bon fonctionnement des services administratifs tant en administration centrale qu'en
services deconcentres. Il n'est donc pas envisage actuellement de supprimer le premier niveau ou de fusionner
les deux corps. Il reste que chaque departement ministeriel, compte tenu de ses besoins, peut decider de ne
plus recruter en niveau E 2 et de reconvertir les agents de ce niveau pour leur permettre d'acceder au corps de
niveau superieur. La mise en oeuvre de cette politique de gestion, dans la mesure ou les agents requalifies et
promus sont reellement affectes sur des emplois correspondant a ceux normalement tenus par des adjoints
administratifs, releve de la responsabilite ministerielle, en l'occurrence de celle de mon collegue charge de
l'equipement.
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